
 

NON A LA REPRISE DE PRODUCTION DE 

ROULEMENTS NON ESSENTIELS PENDANT 

L’EPIDEMIE ! 

 

Ce vendredi 27 mars 2020, au cours d’une audio conférence du C2SCT (1), la direction 

a informé de ses intentions de faire reprendre, dans les 2 semaines à venir, quelques 

dizaines de salariés dans certains ateliers (Argonay, Cran-Gevrier et Seynod). 

Ainsi le service sécurité et le service médical ont présenté un plan de travail pour 

préserver la santé des travailleurs qui seraient concernés (gants, masques, livret et kit, 

formation etc…). Il s’agirait (nous a-t-on dit) de personnel volontaire et qui travaillerait 

durant ces deux semaines en horaire journée. Cependant ce plan de reprise envisage 

aussi un travail en équipe avec par exemple ni badgeage ni chevauchement : une 

équipe partant 30 minutes avant et la suivante arrivant 30 minutes après pour permettre 

un nettoyage inter équipes… 

La direction a donné pour le futur proche comme secteurs concernés : expéditions et 

conditionnement pour les sites de Cran-Gevrier et Argonay, et Seynod secteur de 

production S1 suspensions embrayages… Elle n’a pas détaillé ses intentions 

ultérieures… 

Le représentant de la CGT a déclaré : « Notre organisation syndicale est pour le 

maintien de l’arrêt total des activités non vitales, il faut poursuivre le confinement 

des salariés qui ne peuvent travailler en télétravail ». 

Pour notre syndicat ce ballon d’essai, avec quelques dizaines de salariés pendant deux 

semaines, pourrait présager une tentative de reprise plus massive alors que nous 

sommes en pleine période de confinement. Nous y sommes opposés car aujourd’hui 

l’urgence est de limiter au maximum les contacts entre personnes comme c’est expliqué 

par tous les media ! 

Nous soutenons donc évidemment tous les personnels qui veulent préserver leur santé 

en restant confiné, n’hésitez pas à contacter nos représentants : 

Tous sites :                            permanence.cgtntnsnr@gmail.com   

ARGONAY / CRAN-GEVRIER                              jm181278@gmail.com  

(1) = C2SCT Comité santé et sécurité et conditions de travail (instance centrale qui remplace en quelque sorte les anciens 

CHSCT des sites, chaque syndicat y a un représentant). 
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